
 

 

 

CONTRAT BOEUF, VEAU, AGNEAU 
La Ferme du Val de Poix 

01 mars 2022 au 31 mars 2023 
boeuflamainauxpaniers60330@yahoo.com 

 

entre  l’adhérent de l’AMAP le producteur    distributions 

Nom  ............................................  

Prénom  .......................................  

Adresse  ......................................  

 ....................................................  

Tél :  ............................................ 

Mail :  ........................................  

Olivier Desmarest 
1, rue de Meigneux 

80290 SAINTE-SEGREE 
Tél : 03 22 38 15 69 
Tél : 06 76 60 97 44 

 

Mercredi 03 mars 2022 
Mercredi 15 juin 2022 

05 octobre 2022 

« Les signataires du présent contrat s'engagent  à adhérer à La main aux paniers et à respecter les principes et engagements 
définis dans la charte des AMAP et le règlement intérieur de l’AMAP signé chaque année. » 

 PRESENTATION DU PRODUCTEUR 

Olivier Desmarest est en agriculture biologique depuis 2005. Il élève 60 vaches allaitantes de race blonde 
d’aquitaine et 100 brebis boulonnaises et poll dorset. Il recherche la cohérence de son système pour aller vers 
l’autonomie en alimentation et fertilisation. 

Sa production est vendue (sur commande uniquement) sur place, et distribuée grâce au réseau des AMAP. 
Tous les morceaux des colis sont ensachés sous vide, pesés et étiquetés. Le conditionnement sous vide permet 
une conservation à +3°C pendant 12 jours et aussi une excellente congélation. 

 COMMANDES ET MODALITES 

La commande doit être composée d’au moins un colis et/ou du détail.(voir tableau page suivante) 

Par le partenariat établi avec le producteur, la commande de boeuf et/ou de veau sera lancée par le gestionnaire 1 
mois avant la livraison prévue, un récapitulatif de commandes est envoyé aux adhérents ayant passé commandes, 
une fois validées par le producteur. 

Pour les commandes de colis et de détail, le règlement s'effectue le jour de la livraison au producteur et/ou au 
gestionnaire présent. 

Chèques à l’ordre de la Ferme du Val de Poix 

Les livraisons se font le mercredi, au local 14 rue de l’église, à l’heure d’ouverture de celui-ci. 

Tarif sont valables jusqu’au 01 septembre 2022 

Le bœuf mixte – colis d’environ 10kg 14,00€/kg 

Le bœuf mixte  partagé en 2x5 kg sur demande de 2 adhérents  

Le bœuf à griller – colis d’environ 5kg 19,00 €/kg 

Le veau – colis d’environ 8kg 15,00 €/kg 

  

Tarifs  applicable à partir  02 septembre 2022 

Le bœuf mixte – colis d’environ 10kg 14,30€/kg 

Le bœuf mixte  partagé en 2x5 kg sur demande de 2 adhérents  

Le bœuf à griller – colis d’environ 5kg 19,40 €/kg 

Le veau – colis d’environ 8kg 15,25 €/kg 

 

 

 



 

Le ½ AGNEAU - colis d’environ 10 kg composé de : 

Gigot et épaule avec os, côtes, collier, steak haché, poitrine, 

merguez, abats 

 

Le ¼ d’AGNEAU - colis d’environ 5 kg composé de : 

½ Gigot et ½ épaule avec os, côtes, collier, steak haché, merguez, 

abats 

 

Le gigot peut être entier, coupé en deux ou tranché, merci de préciser votre souhait 

sur le bon de commande 

14.50 €/kg 

 

 

 

15.50 €/kg 


